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11. ELEMENTS 3° ET 5° DE L’ARTICLE 

R-123-8 DU CODE DE 

L’ENVIRONNEMENT 

Communes de Grivesnes, Coullemelle et Villers Tournelle (80) 



2 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Parc éolien de l’Epinette (80) Demande d’Autorisation Unique 
 

3  

 

 
 

 

 

SOMMAIRE ........................................................................................................................ 3 

 

1. HISTORIQUE DE LA CONCERTATION ..................................................................... 5 
1.1 Une démarche entamée en 2014 ......................................................................5 
1.2 Information et concertation avec le territoire ......................................................7 

2. ENQUETE PUBLIQUE ............................................................................................. 13 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



Parc éolien de l’Epinette (80) Demande d’Autorisation Unique 
 

4  

  



Parc éolien de l’Epinette (80) Demande d’Autorisation Unique 
 

5  

 

 
 

 
 
5° de l’article R123-8 du code l’environnement 

 
 

1.1 Une démarche entamée en 2014 

 

Les premiers contacts entre les élus des trois communes et la société VALECO ont été initiés 
au début de l’année 2014, en vue d’étudier les potentialités de développement de l’éolien sur 
la commune. 

 

L’étude du territoire menée par VALECO a permis d’identifier une zone en limite communale 
de Coullemelle, Grivesnes et Villers Tournelle. Ce secteur a été retenu car il présente des 
caractéristiques favorables : éloignement aux habitations (notamment possibilité de répondre 
aux attentes des élus en proposant une implantation plus éloignée des habitations que ce 
qu’exige la réglementation), volonté des conseils municipaux des 3 communes de suivre ce 
projet, existence de pistes et routes communales, … 

 
Ainsi, en décembre 2014, le conseil municipal de Coullemelle autorise la société VALECO à 
mener les études nécessaires pour évaluer la faisabilité d’un parc éolien par délibération. Il 
sera suivi le 15 avril 2016 par le conseil municipal de Grivesnes et le 27 septembre 2016 par 
la commune de Villers Tournelle. 

 

Au début de 2017, nous affinons notre connaissance du territoire et de la zone d’études grâce 
à diverses rencontres avec les propriétaires fonciers et exploitants agricoles dont les parcelles 
paraissent compatibles avec un projet éolien. 

 

L’ensemble des expertises écologique, acoustique et paysagère a démarré entre fin 2016 et  
début 2017. 

 
Après une année complète d’études approfondies sur le site, les premières indications sur le 
gabarit du projet ont ainsi pu être déterminées et une implantation a été proposée aux élus en 
septembre 2017. Le projet a par la suite été présenté lors d’une réunion qui regroupait 
l’ensemble des propriétaires / exploitants en janvier 2018. Le 26 avril 2018, une permanence 
a été tenue en salle des fêtes de Grivesnes. 

 

 



Parc éolien de l’Epinette (80) Demande d’Autorisation Unique 
 

6  

 

 

 

 
Légende : 

 

 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

Date Evènement 

 
2014 

 

     Décembre 

Délibération de la mairie de Coullemelle suite à plusieurs 
échanges concernant la faisabilité d’un projet éolien sur la 

commune 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
2016 

 
Avril 

Délibération de la commune de Grivesnes qui autorise le 
développeur à mener les études nécessaires au dépôt d’un 

dossier de demande d’autorisation 

Septembre  Délibération de la commune de Villers Tournelle qui 
autorise le développeur à mener les études nécessaires 

au dépôt d’un dossier de demande d’autorisation 

Octobre Article de presse dans le Courrier Picard (le 21/10/16, avec un 
entretien de Mme le Maire de Grivesnes et rappel du 

calendrier prévisionnel) 

Septembre  Lancement de l’étude sur le milieu naturel 

 
 
 
 

2017 

Avril Lancement de l’étude acoustique 

Lancement de l’étude paysage 

Juillet Distribution de la lettre d’information n°1 

Septembre Présentation d’une première implantation aux maires des trois 
communes concernées 

 

 

 

 

2018 

Janvier Réunion de présentation de l’implantation aux propriétaires / 
exploitants 

 

Avril 

Distribution de la lettre d’information n°2 

Permanence en salle des fêtes de Grivesnes 

Décembre Distribution de la lettre d’information n°3 

 

2019 

 

Annuel 

Suivi du dossier avec les services de l’Etat et relai des 
informations auprès des élus 

 

 

 

 

Démarches auprès des élus 
Avancement des études 
Information et concertation 
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1.2 Information et concertation avec le territoire 
 

 
a) Mise en place d’une information régulière : les lettres d’information 

 
 

Afin que le public puisse suivre l’avancement des études et des réflexions sur le projet éolien, 
des lettres d’informations ont été mises en place à la suite du lancement des études acoustique 
et paysagère en 2015. 

 
Ces lettres d’information ont été distribuées dans chaque boite aux lettres de la commune et des 

exemplaires étaient mis à disposition en Mairie, pour permettre à chacun d’accéder à ces 

documents et de se tenir informé du projet. 

 
Depuis le lancement des études, 3 lettres ont été distribuées 

- La première est parue en Juillet 2017 et avait pour objet principal de présenter la zone 

d’étude et la société VALECO ; 

 
- La deuxième, parue en Avril 2018, visait à présenter l’implantation en fonction des 

contraintes à respecter. 

 
- La troisième est parue en Décembre 2018, pour évoquer la présence du mât de 

mesure et son utilité pour les études de vent et les écoutes en altitude. 
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Lettre d’information n°1 – Pages de couverture 

 

Lettre d’information n°1-Pages intérieures 
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Lettre d’information n°2 – Pages de couverture

 

 
Lettre d’information n°2 – Pages intérieures 
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Lettre d’information n°3 – Pages de couvertures 

 
Lettre d’information n°3 – Pages intérieures 
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Un article de presse est également paru dans le Courrier Picard le 21 octobre 2016 : 
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b) Les échanges avec le territoire : réunion d’information et permanence 
 

A l’issue des différentes phases d’étude, une réunion de présentation de l’implantation retenue 

a eu lieu le 18/01/2018, en salle des fêtes de Grivesnes, en présence des propriétaires/ 

exploitants ayant accepté de participer au projet (qu’ils aient ou non, une parcelle concernée 

par une machine ou un aménagement). 

 

 
 

 
Invitation réunion d’information propriétaires - exploitants 

 
 
 
Par ailleurs, une permanence a eu lieu le 26 avril 2018 en salle des fêtes de Grivesnes. 5 personnes  
se sont déplacées dans la journée pour venir rencontrer le chef de projet. Ces personnes ont pu  
poser leurs questions et consulter des extraits du dossier. 
 
Une des personnes s’étant déplacée, en tant que membre d’une association de chasse, s’est plainte  
de la qualité des études.  Une réponse lui a été faite indiquant que les dossiers sont réalisés par 
des professionnels puis relus et corrigés si nécessaires après étude du dossier par la DREAL,  
lors de la phase de demande de compléments. 
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3° de l’article R123-8 du code l’environnement 

Dans le cadre de l’instruction de la demande d’autorisation unique du parc éolien de l’Epinette, 
une enquête publique, conduite par un commissaire enquêteur, permettant d’informer le public 
et recueillir ses avis, suggestions et éventuelles contre-proposition se déroulera pendant une 
durée de 1 mois. Bien que n’ayant pas encore eu lieu, cette enquête publique entre dans le 
cadre de ce dossier de concertation et en constitue la principale pièce. 

 Textes régissant l'enquête publique et façon dont cette enquête s'insère dans la

 
procédure d'autorisation unique

L'implantation d'un parc éolien relevant du régime de l'autorisation au titre de la législation des 
Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE), rubrique 2980 de la 
nomenclature, implique une instruction comprenant la présentation du projet en enquête 
publique. Pour les demandes déposées avant le 1er mars 2017, cette enquête publique est 
régie par les dispositions du chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement et par 
l'article R. 512-14 du même code, sous réserve des dispositions de l'article 14 du décret 
n°2014-450 du 2 mai 2014 relatif à l'expérimentation d'une autorisation unique en matière 
d'installations classées pour la protection de l'environnement (Article 15 de l'ordonnance 
n°2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l'autorisation environnementale). 

Après constat de la recevabilité du dossier de demande (caractère complet et suffisant de la 
demande pour permettre l'information et la consultation des différentes parties prenantes), 
l'enquête publique est prescrite par arrêté du préfet de département et menée par un 
commissaire enquêteur désigné par le président du tribunal administratif. Le déroulement de 
l'enquête est encadré par les dispositions des articles L. 123-3 et suivants et R. 123-3 et 
suivants du Code de l'environnement. D'une durée d'un mois minimum, l'enquête publique vise 
à recueillir les observations, propositions et contre-propositions de toute personne intéressée 
par le projet. A l'issue de celle-ci, le commissaire enquêteur remet un rapport rendu public, 
prononçant des conclusions motivées. 

Ce rapport, ainsi que l'ensemble des avis recueillis lors de la consultation administrative menée 
durant l'instruction (avis des communes concernées, des services interrogés...), sont 
examinés par la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 
(DREAL). 

Le dossier peut être présenté pour avis en commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites, dans sa formation spécialisée sites et paysages. 

Le préfet de département délivre ou refuse l'autorisation unique. 

Le projet est soumis à autorisation unique qui implique l'autorisation de construire (urbanisme), 
d'exploiter (installation ICPE) et l'approbation d'ouvrages privés de raccordement. 

Dans le cadre de l'enquête publique, le porteur du projet, en accord avec les référents 
concernés, a choisi de mettre à jour les données relatives à l'histoire de notre groupe. En effet, 
en juin 2019, le groupe Valeco a changé d'actionnaires et est désormais détenu à 100% par le 
groupe EnBW. Ainsi le lecteur pourra consulté un dossier mis à jour sur les informations relatives 
au changement d'actionnariat.




